
Protocole sanitaire renforcé 

Dans le cadre de la crise sanitaire Covid-19 
 

 
PERSONNEL FORMÉ 

L’ensemble de notre personnel est formé aux gestes barrières et aux nouveaux modes opératoires 

pour assurer la sécurité de tous 

 
LIMITATION DES CAPACITÉS 

La capacité du restaurant, du bar et du salon est limitée afin de respecter les règles de distanciation 

physique 

 
FLUX ORGANISÉS 

Les flux ont été organisés, afin de faciliter l’application des règles de distanciation physique 

 
CHAMBRES ET ESPACES DÉSINFECTÉS 

 

Nos chambres et tous nos espaces sont quotidiennement désinfectés suivant un protocole strict, avec 

du matériel et des produits certifiés 

 
BROCHURES ET SUPPORTS PAPIER RETIRÉS 

Les brochures et autres supports papier ont été retirés de nos espaces afin de limiter les contacts 

multi-usagers 



 

OFFRE RESTAURATION & EQUIPEMENTS DISPONIBLES 
EN LIGNE 

Notre roomdirectory ainsi que la carte des boissons seront accessibles par voie numérique afin de 

limiter les contacts 

 
DESINFECTIONS CONSTANTES 

Nous désinfectons plusieurs fois par jour toutes les zones de contact comme les poignées de portes 

et de fenêtres, interrupteurs, appareils de paiement, comptoirs d’accueil… 

 
ADAPTATION DES ESPACES ENTRE LES TABLES 

L’espacement entre les tables de nos restaurants a été adapté dans le respect des consignes de 

distanciation 

 

 
GEL HYDROALCOOLIQUE 

MIS À DISPOSITION 

Du gel hydroalcoolique est mis à votre disposition dans toutes les parties publiques de l’hôtel 

 
RAPPEL DES GESTES BARRIÈRES 

Le rappel des gestes barrières est effectué par voie d’affichage dans toutes les parties publiques du 

chalet-hôtel afin d’inviter chacun à les respecter, pour la santé de tous 



 
MODE OPÉRATOIRE EN CAS DE DÉTECTION D'UN PORTEUR PRÉSUMÉ 

Un mode opératoire est en place en cas de détection d’un porteur présumé de Covid-19, qu’il soit 

client ou collaborateur 

 
PORT DE MASQUE 

Les clients de notre chalet hôtel, bar ou restaurant doivent se présenter avec un masque barrière et le 

maintenir en permanence, sauf à table. 

( Décret no 2020-663 du 31 mai 2020 

 


